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Vaccinations et autogreffe 

Note MATHEC   

         La mise à jour des vaccinations est nécessaire, idéalement avant l’autogreffe et trois mois après 
la greffe  en l’absence de mise à jour avant la greffe. 

A – Vaccins inactivés :  

- Rappel DTCoq si le patient n’est pas à jour selon le protocole national de vaccinations (rappel 
souhaitable à 25,45,65,75 et 85 ans), 

- Coqueluche si pas de rappel effectué depuis l’enfance, 
- Pneumocoque : Prevenar® puis 2 mois plus tard vaccin 23 sérotypes (Pneumo23® ou 

Pneumovax®), 
- Grippe saisonnière : vaccination annuelle,  
- Hépatite A (Havrix®) en cas de voyages outre-mer, en l’absence d’antécédent d’hépatite A (IgG 

anti VHA négatives), 
- Hépatite B (Hengerix B) en l’absence de vaccination ou si le taux d’anticorps est inférieur à 

10UI/L. 
- Selon  l’âge : 

o Hémophilus Influenzae B (HIB®) chez l’enfant, 
o Papillomavirus de 9 à 19 ans, 
o Méningocoque C (Menjugate®) avant l’âge de 24 ans. 

B – Vaccins vivants atténués (BCG, Varicelle et zona, fièvre jaune, rougeole-oreillons-rubéole) : 

- Contre-indiqués avant et après la greffe, en cas de traitement corticoïde ou 
immunosuppresseur, 

- Les vaccins contre le BCG, Polio oral, et grippe intra-nasal sont formellement contre-
indiqués après l’autogreffe. 

- Néanmoins, les vaccins contre la varicelle, le zona, la fièvre jaune et la rougeole-oreillons-
rubéole peuvent être exceptionnellement envisagés en fonction du contexte clinique après la 
greffe, en l’absence de traitement corticoïde ou immunosuppresseur, et ce, au moins 2 ans 
après l’autogreffe (comme pour les patients allogreffés de moelle) et après validation d’un 

comité d’expert et du médecin hématologue-greffeur référent.  

NB : Si le patient a été vacciné contre la fièvre jaune, une seule vaccination est protectrice pour 
toute la vie. 
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